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COMMUNICATION DU COMITE DE BASE DE L'UNION DES POPULATIONS DU CAMEROUN 
DU 18 JANVIER 1953 CONCERNANT LE CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION FRANCAISE 

(Distribuée conformément n l'article 24 et n l'article complémentnire F du 
rè:lement intérieur.du Conseil de tutelle) 

.COPIE . -
UNION DES POPULATIONS DU CAMEROUN 

SECTION C.AMEROUNÂISE DU RASSEMB!EMENT DEMOCRATIQUE AFRICAIN 
. COMITE l)E BASE' DU 18 JANVIER 1953• 

MOTION 

Titre de lu motion: RAPATRIEMENT IMMEDIAT DU GOUVERNEUR ROLAND PRE 

I.E COMITE DE BASE DE L1 U.P.C. DE 18 JANVIER 1953, 

réuni en ossemblée ;.;énéra.le extroordina.ire éla.rGie da.na le,territoire d~ son 

ressort, quartier KOUMASSI New Bell Do;ta.lc Ca.meroun, a.vec po.rticipo.tion d1éléments 

de Mouvements proL,;ressistes résida.nt lo. fraction du quartier considéré, 

Après o.voir entendu diverses intervention sur le point de l'ordre du jour 

concernant ln politique néfaste du Gouverneur des colonies Roland PRE actuel 

Ho.ut .. coimnissoire frnn~a.is dans-le Territoire du CAMEROUN sous tutelle, 

Ayo.nt o.ppris l'arrivée prochnine o.u CAMEROUN du Ministre frnn~ais des colonies 

dit de 1110. Fro.nce d I Outre-Mer" et éventueliement 1 1 orri vée du Président de 

l'Assemblée No.tionnie Frnnço.ise 

Après exrunen et una.lyse d 1une pnrt de lo. ~ituo.tion juridique du Comeroun 

(po.ys en m,.;rche ro.pide vers l'UNITE et 1 1 INDEPENDANCE NATIONAIES et nppelé à. 

brève échéance à. se couverner lui-même), d'autre port de l'illécnlité de lo. 

coloniso.tion do.ns un pnys SO't'l.B le réùime interno.tiono.J. de tutelle, 
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Ayo.nt dédÙit que la politique i;;énéraJ.e'du Gouvernement fronçais 

est_ nett~ment contr~ire 01..1,?C fins.essentielles du récime international 

' o.u Ccmeroun 

du tutelle 

et à lo. constitution de ln 4ème République fronçnise elle-même et que en 

po.rticulie~ lu politique de violence et de poursuites judicinires, la politique 

"d1oppos1ti~ns a.fricnines" et du sa.ne di:ricées po.r le Gouverneur Rolo.n PRE contre 

les citoyens cnmerouna.is en lutte pour 1:UNITE et 1 1INDEPEND.ANCE NATI~NALES 

IMMEDIATES DU CAMEROUN est destinée~ maintenir éternellement notre peuple ·sous 

domination colonialiste fra.nçaise et que devant ln volonté nette de notre peuple 

de s'administrer lui-m~me une politiqu~ contraire à cette dite volonté loin de 

briser celle-ci 1 1 encouro.ce en e=:ci to.nt le juste mécontentement populo.ire contre.•· 

celui qui la. pro.tique, d 1 où ln compromission· des -cho.nces de la. France a.u Comeroun 

po.r les hommes ~~i co~e PRE R~lruia.' d~se~t O.Gir ici ou no~ cl~ pe~ie fronça.is 

Considéra.nt qu'il résulte de la. politique de violence menée a.u Comeroun 

po.r les Représentants du Gouvernement fronçais contre la ferme volonté de notre 

-peuple d'être unifié et indépendo.n.t, notnn:ment de la..:politique du, Gouv~rneur 

Roland PRE une situa.tien crave qui se résume do.ns la violation des droits èt 
. •. r 

libertés huma.ins consacrés par la. Déclaration Univérselle des Droits de l'Homme 

dont le_ Gouvernement fr~l.Ilçnis est sic_;no.tc.ire, demande son UNITE et son INDEPENDANCE 

NATIONAŒS, le Gouvcrnc{ù.·Rolnnd PRE.a déclo.ré a.voir_des 'moyens·p~ur ~ntro.ver 

le cournnt populo.ire vers 1 1 UNIFICATION. et 11 INDEPENDANCE, qu •· en effet ces moyens, 

Roland PRE les a mis en sdènc, il s'acit de 11 nppo.reil judiciaire du récime pour 

inquiéter po.r des prncédés obliques, les citoyens Comerouna.is milita.nt en· fÙ~em-· 

du droit du Peuple C~e~oun~is,. à s' a.dministrer iui-m~me, il s "~ci t du silence à . 

notre connaissance . de ·10. . justice d~ -r~cinie devant les crimes et' les pla.int~s- ~oire 
' ' • • 1 , • 

avec constitution de po.rtie civile contre les c·riminels · qui à. FOL1-1B.AN, à 

MBOUROUKOU, à. NKONG~AMBA, à MELONG II, ù MAROUA, ù C3:AROUA, ù MEIGANGA, à. MBOUDA, 
à BANSOA, à BAFOUSSA?~, à ESEKA etc. ont commis des crimes flacrnnts sous l'oeil 

. . 
bienveillnnt des o.utori tés fronça.ise~ et o.u pré_judice des citoyens partisans de 

la. paix de l'ordre, de lo. justice et purtnnt de 1 1 UNITE et de l'IN:CEPEND.ANCE DU .~ . . 

C/11-ŒROtJN; 
. . ' . ,. 

Lesdits criminels fla.crants ne sont nullement inquiétés po.r la. Justice et o.u 

contra.ire c'est le terrorisme les pillo.Ges, les destructions d'habitation à mnins 

nrrrées les incendies volontaires o.u préjudice des patriotes po.rtisnns de 

l'Indépendance de notre pa.ys qui se développe sous 1 1oeil des a.utorités françaises. 
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Quand par voie de presse on essaye de renseigner l'opinion internationale sur 

cette politique, on se vo.it citer devant. Monsieur le Juge· d.'Instruction· · ·! 

Georges CAU à Douala qui semble @tre spécialisé pour lès ·poursui tes judiciaires·,, ' 

intentées contre les membres de i•u.p.c. ou de la ·J~D.C. soul3 le régime ... :: 

Roland PRE. Ainsi alors que les criminels ·de FOUMB.AN, de MB0UR0UK0U,: dè ·MELONG II, 
de BAFOU3SAM, les auteurs de 1 1 incendie volontaires de la case de ·notre· .. ; .. 

camarade Théodore MATIP, les terroristes de MAROUA, de GAROUA, de ME!GANGA·a.uteurs 

des crimes ne sont nullement inqUiétés, ~1est les bonn@tes citoyens· qui•n•ont 

rien à se reprocher dans leur conscience, qui sont poursui vis. O 'Justice est-il ' 

vrai que tu es au Camèroun une ma.chine de guerre c'ontre la vérité et le droit 

du peuple camerounais 1 · 

Considérant qu'au moment où dans le cadre de ·1a. Charte des Nations\ Unüfs 

le Cameroun se veut UNIFIE et INDEPENDANT' . le . Gouverneur Roland PRE fait ' 

inaugurer la répression militaire pour endiguer le courant populaire et c'est,,,· 

ainsi que par des méthodès camouflées Roland PRÈ voudrait appliquer au ·camereun 
la loi fasciste d•état d'urgence. C'est ainsi que dans sa politiqué de· 

répression militaire PRE a pris ·un 'arrêté· No •. ;J.323 ;du ·19 Février 1955 publié au 

Journal d.it "Journal Officiel du Camerom:i ·Françaisn page 378 lequel arrêté 

dit · 
,ta) En toute' circonstance 

Le Haut-Commissaire, le secrétaire gén6ral, le délégué du Haut-CommissaiTe. 
' ,. 

11 à. Douala, à Garoua, ou en leur'absencè, le'haut-fonctionriaire 'chargé des 

affaires "courantes; 
';, 1 

11 Les chefs de région, 'ou; en leur absènce, leurs 'adjoints; 

"Les chëfs de subdivision, ou, en' leur absehce~leurs adjoints; 
11 Les chefs de postes administratifs, ôu, en leur absence,· leurs adjoints'; 

"Les administrateurs-maires, ou, en leur absence, leurs adjoints; 
1 • 

"Les maires, ou., en leur absence, leurs adjoints; 
' " ' 

11Les commissaires·de :Police. 

"Dans les cas urgents, les officiers, gradés et commandants des "Br1gàdes·de 

Gendarmerie peuvent requérir directement l'assistance de la troupe. 
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11b) Dans l'eY..ercice de leurs fonctions, pour le maintien de l'ordre à 

"l'intérieur et aux alentours du prétoire, conforn;ément aux articles 37 du "décret 

du 2.7 novembre 19!~7 et 25 du code d'instruction criminelle 

"Le 

"et 

Il 

procureur général, chef du service judiciaire;. 

"Les présidents de la cour;. 

"Les présidents des tribunaux; 

"Les procureurs de la République, près les tribunaux de. 1ère Instance, 

leurs substituts; 

"Les juges de paix à compétence étendue et leurs suppléants; 

"Les juges de paix à attributions correctionnelles et leurs suppléants; 

"Les juges de paix ordinàires et leurs suppléants; 

"Les autres officiers de police judiciaire (juges d'instruction, etc ••• ) 

••••••• 
"Art. 4 .- Le paragraphe 1°/c de l'article 9 de l'arrêté No. 3075 est remplacé 

"par le suivant : 

"c) Les coILI!landants territoriaux subordonnés, les côlillnCndants d'armes 

"lorsque les troupes doivent agir à 1 1 intérieur des limites de garnison"• 
Il 
••••••• 

"S'ils y sont expressément autorisés :par un officier-civil, et, dans ce cas, 

"après que ce dernier se sera présenté sur les lieux, porteur de son écharpe 

"tricolore, et aura prononcé à haute voix les mots "obéissance à la loi, on 

"va faire usase de la force; que les bons citoyens se retirent", le tambour 

"battra ou le clairon sonnera un ban avant chaque sorr.mation. 

"Après cette sorr.mation trois fois réitirée, et même dans les cas où, 

"après une première ou une seconde sommation, il ne sera pas ,Possible de 

"faire la seconde ou la troisième, si les personnes attroupées ne se retirent 

"pas paisiblement, et même s'il en reste :plus de 15 assemblées en état de 

"résistance, la :force des armes sera à l'instant déployée". 
Il ........ 
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"Les autorités loco.les habilitées à procédero.ux somma.tiens et à cutoriser l'emploi 

"de lo. force armée sont les suivants: 
11Les chefs de région ou leurs adjoints; 

"Les administrateurs-maires ou leurs adjoints; 

"I.es mnires ou leurs adjoints; 
11Les chefs de subdivision ou leurs adjoints; 
11Les chefs de postes,o.dministra.tifs ou leurs adjoints; 

"Les commissaires de police. 

"Art. 7 - Le secrétaire général; 
11 L ' ' 1 ~~ ' · e genero., communu.a.nt superieur; 
Il 

Tl 

11 

Il 

Le colonel, commando.nt militaire; 

Le con1mo.ndcnt de l'air; 

Le commando.nt de ln marine; 

Le chef du service judiciaire; 

le directeur des services de sûreté." 

Considérant en effet que les membres de l'U.P.c. et de ln J.n.c. sont souvent 

provoqués par les expéditions punitives armées soient dans leur paisibles domiciles 

ou réunions, soit à l'occasion d'une délégation protestant léGnlement dons le co.lme 

et lu dignité contre les injustices coloniulistes 

Considérant que le fait poil! .le représentant du Gouvernement français de dire 

que le CAMEROUN est frnnço.is est une escroquerie et une mo.nifesta.tion nette de ln 

volonté du Gouvernement français de maintenir éternellement notre Pays sous l'empire 

colonial fronçais, que le titre du journal même où est publié l'arrêté précité de 

M. Rolo.nd PRE prouve une attitude contra.ire aux engagements pris po.r le Gouvernement 

frQnçnis en signant les accords de tutelle concernant le Co.meroun, que cette 

uttidude est rr.nnifestée par l'esprit et por ln lettre de l'arrêté précité, 

Qu'en effet, cet arrêté qui est une menace sérieuse à l 1 ordre public, menace 

à l'encontre du peuple camerounais qui dans ·ln poix et la justice, sous lo. dévise 

des Notions ~nies, réclame son UNITE et son INDEPENDANCE NATIONALES IMMEDIATES, 

Qu'en conclusion 11 0.rrêté suscité n'est pas applicable a.u CAMEROUN pays sous 

tutelle, d'une port; d'autre part, suivant ln Constitution frnnçnise cet arrêté 

qui, de biais entrnve les libertés publiques n'est pns npplico.ble, et les respon­

sabilités de son o.pplico.tion incombent à celui qui l'n signé et qui ordonne son 

o.pplicution, 
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Considéro.nt que cet arrêté tend à couvrir une politique sungla.nte ·pour la. 

justifier sous le terme : "Muintien de l'ordre public'". Alors que c'est justement 

celui qui mène une politique d'opposition nfricnine, une politique de répression 

militaire, une politique de justice orienter comme une machine contre l'Indépen­

dnnce de notre Po.ys, qui trouble l'ordre public du Cameroun en s'opposa.nt pur ln 

violence nu droit de notre puys à su libre disposition~ que dès lors ln polit~que 

de terreur du terrorisme des entraves à ln liberté et aux informntions des 

No.tians Unies est une politique qui dans un territoi~e sous tutellè, trouble 

sérieusement l'ordre public que l'autorité adrninistrunte devrait respecter. 

---- PAR CES MOTIFS -

et tout uutre à suppléer nu principal 

DECLARE: son adhésion à ln déclurntion Universelle des droits de l'Homme et 

so. foi dans ln lutte des peuples pour leur droit à disposer d'eux-mêmes et pour 

lo. po.ix, 

DONNE expressément son o.dhésion,à-lo. PROCLAMATION COMMUNE des Mouvements progres­

sistes du CAMEROUN lancée le 22 o.vril 1955 à Douo.lo., 

CONSTATE la. déchéance de lo. Fronce do.ns l'ndrninistra.tion du Cameroun, 

REGRETTE : que le Gouvernement fronçais cit cru à tort que le Territoire du 

Cameroun sous tutelle est une "possession" française et partant qu'il lui était 

profitable d'y être représenter po.r les fonctionnaires· coloniaux qui entendent 

maintenir. leurs prestiges oux colonies dô.ns ln défense· _des intérêts colonialistes 

au nom mo.is hélàs nu préjudice du peuple de Fronce, que ces fonctionna.ires dont le 

Gouverneur des colonies Rolnnd PRE sont impropres de gouverner un po.ys cormne le 

Co.meroun·sous régime interno.tiona.l de tutelle, 

CONDAMNE lo. politique du Gouverneur Rolo.nd PRE o.u Comeroun. 

EN CONSEQUENCE 

DEMANDE le ra.po.triement irmnédic.t du Gouverneur des colonies PRE (Roland Johannes· 

Charles Louis) dont la. politique loin d'être pour l'évolution progressive dti 

C::irr.eroun vers son indépendo.nc·e . complète, tend à retorder 1' indépendance de· ; notre 

Puys por des rr.esures de îorce. 
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DEMANDE également une enquête sérieuse sur les crimes commis à FOUMBAN, à 

BAFOUSSAM, MBOUDA, à FOUMBOT, à BAlŒOA, à BANJOUN, à MBOUROUKOU, à MELONG II, à 

ESEKA, f.fl.AROUA, GAROUA, MEIGANGA, DOUALA etc. au préjudice des po~tisnns de l' UNITE 

et de l'INDEPENDANCE NATIONALES DU CAMEROUN et qui, parce que cela restent à notre 

connaissance impunis. 

SALUE tous les partisans de la po.ix et la liberté des Hommes, et fo.it confiance en. 

~eur action, 

FAIT APPEL à L'UNION de toutes les Mnsses Camerounaises pour mener dons le calme et 

la dignité la lutte no.tionnle pour l'UNITE et l 1 INDEPENDANCE DU CAt\1EROUN. 

FAIT ET ADOPTEE EN ASSEMBLEE, 

A DOUAI.A, le 11 MAI 1955 
LE COMITE DE BASE DE L1 UPC DU 18 JANVIER 1953. 




